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Décret n° 2-15-617 du 24 joumada II 1437 (24 mars 2016) 
fixant les règles d’organisation et de gestion du registre 
des coopératives.

LE CHEF  DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n° 112-12 relative aux coopératives, promulguée 
par le dahir n° 1-14-189 du 27 moharrem 1436 (21 novembre 2014), 
notamment ses articles 9, 11, 12 et 13 ;

Après délibération en Conseil du gouvernement, réuni 
le 7 joumada II 1437 (17 mars 2016),

DÉCRÈTE :

Section Première. – Registre des coopératives-Registres locaux

ARTICLE PREMIER. –  Les fondateurs, le président du 
conseil d’administration, le gérant ou un des gérants ou leurs 
mandataires doivent présenter la demande d’immatriculation 
au registre local prévu par l’article 9 de la loi n° 112-12 
susvisée, en trois copies, au secrétariat-greffe du tribunal 
de première instance compétent. Cette demande est établie 
sur un formulaire conformément au modèle fixé par arrêté 
du ministre chargé de la justice. Elle est accompagnée des 
documents dont la liste est fixée à l’article 11 de la loi n° 112-12 
précitée, et de la demande de dénomination approuvée par 
l’Office de développement de la coopération, visée au premier 
paragraphe de l’article 7 de la loi n° 112-12 précitée, en un 
exemplaire et deux copies certifiées conformes. 

Toutefois, pour les coopératives et les unions de 
coopératives constituées avant la date d’entrée en vigueur de 
la loi précitée n°112-12 relative aux coopératives, la demande 
d’immatriculation au registre local, doit être uniquement 
assortie de leurs statuts, du procès-verbal de l’assemblée 
générale extraordinaire de la coopérative en vertu duquel il a 
été décidé l’adaptation de ses statuts avec les dispositions de 
ladite loi ainsi que l’arrêté d’agrément en trois copies certifiées 
conformes.

ART.  2.  –  Le formulaire prévu à l’article premier 
ci-dessus comprend notamment les mentions suivantes :

– la dénomination de la coopérative ;

– la catégorie à laquelle appartient la coopérative ou 
l’union des coopératives ;

– le siège de la coopérative ou l’union des coopératives ;

– le tribunal de première instance compétent ;

– la date et l’heure du dépôt ;

– les noms et les prénoms, le numéro de la carte nationale 
d’identité et l’adresse des dépositaires de la demande.

ART.  3.  –  Les personnes désirant constituer une 
coopérative doivent présenter à l’Office du développement de 
la coopération une demande d’approbation de la dénomination 
de la coopérative qui devra être constituée, visée à l’article 
premier ci-dessus, signée au moins par cinq (5) personnes.

Cette demande est présentée conformément au 
modèle annexé au présent décret pour l’approbation de la 
dénomination de la coopérative par l’Office du développement 
de la coopération contre récépissé daté.

Le certificat d’approbation de la dénomination de la 
coopérative est délivré au dépositaire de la demande contre 
restitution du récépissé du dépôt. La dénomination est 
consignée dans les statuts et dans la demande d’immatriculation. 

ART. 4. – La demande de dénomination approuvée est 
valable pour une durée de soixante (60) jours à compter de la 
date de son émission et ce en vue de l’immatriculation de la 
coopérative ou de l’union des coopératives au registre local.

La durée de validité de la demande de dénomination 
susvisée peut être prorogée, une seule fois pour la même durée, 
sur demande de tous les signataires dans les sept jours suivant 
la date d’expiration du délai visé au premier alinéa ci-dessus, 
dans les mêmes formalités du dépôt de la demande prévue à 
l’article 2 du présent décret.

ART. 5. – Le secrétaire-greffier qui reçoit la demande 
d’immatriculation doit s’assurer de l’identité du dépositaire 
de la demande et vérifier les mentions y figurant ainsi que de 
l’existence des documents visés à l’article premier ci-dessus.

 Le secrétaire-greffier certifie ladite immatriculation 
dans la partie réservée à cet effet sur le formulaire susvisé et 
remet une copie de celle-ci au dépositaire de la demande.

 Le secrétaire-greffier conserve le formulaire précité 
et une copie desdits documents et transmet une copie du 
formulaire au registre central visé à l’article 12 ci-dessous 
accompagnée d’une copie des documents précités.

L e s e c rét a i re -g re f f i e r  re fu s e  la  de mande 
d’immatriculation au registre local lorsque ladite demande 
ne comprend pas l’une des mentions ou des documents visés 
au premier article ci-dessus. Le refus est motivé dans la partie 
réservée à cet effet sur le formulaire.

ART. 6. – Le registre local comprend deux parties :

1. registre chronologique ;

2. registre analytique.

Ces registres sont établis par le ministère chargé de la 
justice.

ART.  7.  –  Les mentions figurant sur les demandes 
d’immatriculation et sur les documents qui y sont joints sont 
enregistrées sommairement sur le registre chronologique 
dans l’ordre de leur dépôt au secrétariat-greffe du tribunal 
compétent et sous le numéro qui leur a été attribué, suivant une 
numérotation continue commençant à nouveau le 1er janvier 
de chaque année.

Ce registre comprend quatre parties suivant les membres 
constituant la coopérative comme suit :

– la 1ère partie est affectée aux coopératives constituées de 
personnes physiques dont le numéro d’immatriculation 
commence par le chiffre 1 ;

– la 2ème partie est affectée aux coopératives constituées de 
personnes morales dont le numéro d’immatriculation 
commence par le chiffre 2 ;

– la 3ème partie est affectée aux coopératives constituées 
de personnes physiques et  morales dont le  numéro 
d’immatriculation commence par le chiffre 3 ;

– la 4ème partie est affectée aux unions des coopératives 
dont le numéro d’immatriculation commence par le 
chiffre 4.

TEXTES GENERAUX



Nº 6926 – 27 safar 1442 (15-10-2020) BULLETIN OFFICIEL 1635

Chaque numéro de partie est suivi consécutivement 
par le code du tribunal, l’année d’immatriculation ainsi 
que le numéro d’immatriculation. Ce numéro est le numéro 
d’immatriculation de la coopérative ou de l’union des 
coopératives. Il est transcrit sur les copies de demande 
d’immatriculation déposées par le requérant et sur tous les 
documents qui y sont joints. 

ART. 8. – Un registre analytique comportant quatre 
parties est tenu par le secrétariat-greffe du tribunal de première 
instance compétent dans les mêmes formes visées à l’article 7 
ci-dessus. Il comprend les informations et les données relatives 
aux inscriptions des coopératives et unions des coopératives, 
de manière détaillée, sous forme de tableau et suivant une 
numérotation continue. Il est affecté à chaque coopérative ou 
union de coopératives, faisant l’objet d’une immatriculation 
distincte, un folio entier formé par deux pages qui se suivent, le 
registre étant ouvert. Cependant, les inscriptions modificatives 
sont établies sur la partie réservée à cet effet sur le registre.

ART. 9. – Le numéro d’ordre de l’immatriculation au 
registre local est consigné sur chaque demande d’inscription 
modificative ou demande de radiation, prévues respectivement 
aux articles 12 et 13 de la loi précitée n° 112-12. 

ART. 10. – La demande des inscriptions modificatives 
est inscrite sur le registre local selon les mêmes modalités 
appliquées aux demandes d’immatriculation prévues aux 
articles 5, 7 et 8 du présent décret. 

 La demande des inscriptions modificatives est établie 
sur un formulaire dont le modèle est fixé par arrêté du 
ministre chargé de la justice. Elle est accompagnée de trois 
copies certifiées conformes des documents ou actes objet de 
la demande.  

Le formulaire relatif aux inscriptions modificatives au 
registre local comprend notamment les mentions suivantes :

– la dénomination de la coopérative ;

– le numéro d’ordre de l’immatriculation au registre local ;

– le tribunal compétent auprès duquel les documents ou 
les actes ont été déposés ;

– la date et l’heure du dépôt.

Tout changement dans la nature des personnes constituant 
la coopérative donne lieu à une nouvelle immatriculation, dans 
la partie correspondante, conformément aux dispositions de 
l’article 7 ci-dessus.

ART. 11. – La coopérative est radiée du registre local en 
cas de sa transformation ou suite à la clôture de sa liquidation, 
prévues par l’article 13 de la loi n° 112-12 précitée, sur demande 
établie selon un formulaire dont le modèle est fixé par arrêté du 
ministre chargé de la justice. Cette demande est accompagnée 
de trois copies certifiées conformes du procès-verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire.

Le formulaire de radiation du registre local comprend 
notamment les mentions suivantes :

– la dénomination de la coopérative ;

– le numéro d’ordre de l’immatriculation au registre local ; 

– le tribunal compétent auprès duquel les documents ou 
les actes ont été déposés ;

– la date et l’heure du dépôt.

La demande de radiation est inscrite sur le registre 
local selon les mêmes modalités appliquées aux demandes 
d’immatriculation prévues aux articles 5, 7 et 8 du présent 
décret.

Section II. – Registre des coopératives-Le registre central

ART. 12. – Le registre central est tenu par l’Office de 
Développement de la Coopération.

Le secrétaire-greffier transmet par voie de courrier à 
l’Office de développement de la coopération les mentions 
relatives à la coopérative, accompagnées d’une copie des 
formulaires visés respectivement aux articles 1, 10 et 11 du 
présent décret et des copies des documents et actes déposés 
auprès du service du registre local, dans les vingt (20) jours 
qui suivent la date des inscriptions prévues à l’article 10 de la 
loi n° 112-12 précitée.

ART. 13. – Dès réception des envois du secrétariat-greffe 
auprès des tribunaux de première instance compétents, l’Office 
de développement de la coopération procède, sans délai par 
tout support approprié, à l’enregistrement des inscriptions de 
la coopérative sur le registre central, et à la transcription des 
différentes mentions portées sur lesdits envois. 

ART. 14. – Les copies des envois des inscriptions reçues 
sont réunies en quatre registres distincts, tenus conformément 
aux mêmes parties visées au 2ème alinéa de l’article 7 ci-dessus.

 Chacun des registres précités est lui-même réparti à des 
volumes correspondant au nombre des tribunaux de première 
instance, qui constituent, de ce fait, un recueil pour chaque 
registre.

Les copies des inscriptions modificatives sont intercalées 
dans les volumes précités à la suite des immatriculations 
initiales qu’ils concernent.

 L’ordre de classement des immatriculations est celui 
du registre local du secrétariat-greffe qui les a adressées au 
registre central.

ART.  15.  –  Il est tenu au registre central un fichier 
alphabétique pour les coopératives et unions des coopératives.

Section III. – Dispositions finales

ART. 16. – Le ministre de la justice et des libertés et la 
ministre de l’artisanat, de l’économie sociale et solidaire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Bulletin officiel. 

Fait à Rabat, le 24 joumada II 1437 (24 mars 2016).  

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

Pour contreseing :

Le ministre de la justice,
et des libertés,

EL MOSTAFA RAMID.

La ministre de l’artisanat,
de l’économie sociale et 

solidaire,

FATIMA MAROUAN.

*

*    *
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    Annexe du décret n° 2.15.617 du 24 Joumada II 1437 ( 24 Mars 2016) fixant les règles d’organisation et de gestion du 
registre des coopératives 
 
 

 
 

Demande d’approbation de la dénomination de 
 la coopérative ou d’union de coopératives 

 
1- Proposition de la dénomination de la coopérative / union de coopératives : 
 
Nous les sous-signataires présentons la demande d’approbation de la dénomination de la coopérative ou l’union de 
coopératives selon l’ordre de priorité comme suit: 
 
*Proposition de la dénomination n° 1- ………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
 
*Proposition de la dénomination n° 2-………………………………………………………………………… 
…… ………………………………………………………………………………………… 
 
*Proposition de la dénomination n° 3-…………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
 
2- Informations relatives à la coopérative / union de coopératives  objet de création : 
 
Secteur :………………………………………………. 
Objet principale : ……………………………………… 
Province / préfecture:…………………………………………… 
 
3- Identité des signataires de la demande d’approbation de la dénomination de la coopérative ou de l’union de 
coopératives : 
 

Nom  et prénom ou 
dénomination ou  nom  
du mandataire  ou du 
représentant  légal, le cas 
échéant 
 

     

 
Nationalité 

     

 
Adresse ou siège 

     

 
Pièce  d’identité(1)  ou 
n° d’immatriculation(2)  

     

Montant du capital 
(personne morale)  
 

     

Signature et le nom du 
signataire  

     

 
RAPPEL : 
 
La demande de dénomination approuvée est valable pour une durée de soixante (60) jours à compter de la date de son émission et ce en vue de 
l’immatriculation de la coopérative ou de l’union des coopératives au registre local. 
La durée de validité de la demande de dénomination susvisée peut être prorogée pour la même durée et une seule fois, sur demande de tous les signataires 
dans les sept jours suivant la date d’expiration du délai visé au premier alinéa ci-dessus, selon les mêmes formalités du dépôt de la demande prévue à 
l’article 2 du présent décret.  
Cette demande est accompagnée d’une liste supplémentaire des membres signataires au cas où leur nombre dépasse les cases du tableau ci-dessus   
 

(1) Numéro de la carte nationale d’identité ou le numéro du passeport pour les étrangers non-résident au Maroc ou le numéro 
d’immatriculation pour les étrangers résident au Maroc. 

(2) Numéro d’immatriculation au registre de commerce ou le numéro d’immatriculation au registre des coopératives, le cas échéant.   
 
 
 
 

N° du dépôt 

Annexe du décret n° 2-15-617 du 24 joumada II 1437 (24 mars 2016) fixant les règles d’organisation et de gestion 
du registre des coopératives

N° du dépôt
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Informations sur le dépositaire de la demande 
(Réservé à l’ODCO) 

 
Nom et Prénom du dépositaire de la demande :………………………………… ………….. 
Pièce  d’identité  (*) :…………………………………………………………………………… 
Date du dépôt :………………………..…Heure du dépôt  :……………………………….. 
 
 
 
 
 
 
(*)N° de la carte d’identité, n° du passeport concernant les étrangers non-résidents au Maroc et le n° de la carte 
d’immatriculation concernant les étrangers résidents au Maroc. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 

 
 
 
 
 
 
 

Récépissé du dépôt de la demande d’approbation  
 de la dénomination de la coopérative ou de l’union de coopératives 

(Réservé à l’ODCO) 
 
 

Par la présente, l’Office de Développement de la Coopération a reçu la demande d’approbation de la 
dénomination de la coopérative ou de l’union de coopératives, déposée par : 
 Mr/Mme………………………………………………………………………………………… 
Date :………………………………………………..  Heure :………………………………… 
 

 
                                                                                                                       Fait 

à………………..le………………… 
 
 

 
                                    Cachet de l’ODCO  

 
 
 
 
 

Nb : l’attestation d’approbation de la dénomination de la coopérative est remise contre restitution du récépissé du dépôt. 
 

N° du dépôt 

N° du dépôt 

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du « Bulletin officiel » n° 6455 du 3 rejeb 1437 (11 avril 2016).



1638 BULLETIN OFFICIEL Nº 6926 – 27 safar 1442 (15-10-2020)

Décret n° 2-20-684 du 12 safar 1442 (30 septembre 2020) 
approuvant un emprunt obligataire international d’un 
montant nominal total de 1 milliard d’euros.

LE CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi de finances n° 70-19 pour l’année budgétaire 
2020, promulguée par le dahir n° 1-19-125 du 16 rabii II 1441 
(13 décembre 2019), notamment son article 43 ;

Vu la loi de finances rectificative n° 35-20 pour l’année 
budgétaire 2020, promulguée par le dahir n° 1-20-72 du 
4 hija 1441 (25 juillet 2020) ;

Vu le décret-loi n° 2-20-320 du 13 chaabane 1441 (7 avril 2020) 
relatif au dépassement du plafond des financements extérieurs, 
ratifié par la loi n° 26-20 promulguée par le dahir n° 1-20-61 du 
27 chaoual 1441 (19 juin 2020) ;

Vu la loi de finances pour l’année 1982, n° 26-81, 
promulguée par le dahir n° 1-81-425 du 5 rabii I 1402 (1er janvier 
1982), notamment son article 41 ;

Sur proposition du ministre de l’économie, des finances 
et de la réforme de l’administration,

DÉCRÈTE : 

ARTICLE PREMIER. – Sont approuvés, tels qu’ils 
sont annexés à l’original du présent décret, le contrat de 
souscription conclu le 10 safar 1442 (28 septembre 2020) 
entre le Royaume du Maroc, d’une part, et Barclays Bank 
PLC, BNP Paribas, J.P. Morgan Securities plc et Natixis, 
d’autre part, ainsi que le contrat de service financier, entre le 

Royaume du Maroc, d’une part, et Citibank N.A., London 
Branch et Citigroup Global Markets Europe AG, d’autre part, 
et l’acte d’engagement unilatéral, conclus le 12 safar 1442 
(30 septembre 2020), pour l’émission d’un emprunt obligataire 
international d’un montant nominal total de 1 milliard d’euros 
en deux tranches. La première tranche, d’un montant de 500 
millions d’euros, représentée par des obligations nominatives 
portant intérêt au taux de 1,375 % l’an, au prix d’émission de 
99,374 % et venant à échéance le 30 mars 2026. La deuxième 
tranche, d’un montant de 500 millions d’euros, représentée 
par des obligations nominatives portant intérêt au taux de 
2% l’an, au prix d’émission de 98,434 % et venant à échéance 
le 30 septembre 2030.

ART. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la 
réforme de l’administration est chargé de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 12 safar 1442 (30 septembre 2020).

SAAD DINE EL OTMANI.

Pour contreseing :

Le ministre de l’économie, 
des finances et de la réforme 

de l’administration,

MOHAMED BENCHAABOUN.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6924 du 20 safar 1442 (8 octobre 2020).

Arrêté du ministre de l’agriculture, de la pêche maritime, du 
développement rural et des eaux et forêts n° 1925-20 du 
3 hija  1441 (24 juillet 2020) modifiant l’arrêté du ministre 
de l’agriculture, de la pêche maritime, du développement 
rural et des eaux et forêts n° 1806 -18 du 
26 ramadan 1439 (11 juin 2018) fixant la liste des genres 
et espèces des variétés protégeables, les éléments sur 
lesquels porte le droit de l’obtenteur pour chaque genre et 
espèce ainsi que la durée de protection pour chaque espèce.

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DE LA PÊCHE 

MARITIME, DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DES 

EAUX ET FORÊTS,

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture, de la pêche maritime, 
du développement rural et des eaux et forêts n° 1806-18 du 
26 ramadan 1439 (11 juin 2018) fixant la liste des genres et

 espèces des variétés protégeables, les éléments sur lesquels 

porte le droit de l’obtenteur pour chaque genre et espèce ainsi 

que la durée de protection pour chaque espèce,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. –  L’annexe de l’arrêté du ministre de 

l’agriculture, de la pêche maritime, du développement rural 

et des eaux et forêts susvisé n° 1806-18 du 26 ramadan 1439 

(11 juin 2018), tel qu’il a été modifié, est abrogée et remplacée 

par l’annexe du présent arrêté.

ART. 2. –  Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 3 hija  1441 (24 juillet 2020).

AZIZ AKHANNOUCH.

*
*     *
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Décision du directeur de l’Institut marocain de normalisation n° 2344-20 du 22 moharrem 1442 

(11 septembre 2020) portant homologation de normes marocaines 

LE DIRECTEUR DE L’INSTITUT MAROCAIN DE NORMALISATION,

Vu la loi n° 12-06 relative à la normalisation, à la certification et à l’accréditation  promulguée par le 

dahir n° 1-10-15 du 26 safar 1431 (11 février 2010) et notamment ses articles 11, 15 et 32 ; 

Vu la résolution du Conseil d’administration de l’Institut marocain de normalisation (IMANOR) n° 10 ,  

tenu le 19 safar 1435 (23 décembre 2013), qui a délégué au directeur de l’IMANOR le pouvoir de prononcer 

l’homologation des normes marocaines et la certification de la conformité auxdites normes,

DÉCIDE :

ARTICLE PREMIER. – Sont homologuées comme normes marocaines, les normes dont les références 

sont présentées en annexe de la présente décision.

ART. 2. – Les normes visées à l’article premier ci-dessus, sont tenues à la disposition des intéressés à 

l’Institut marocain de normalisation (IMANOR).

ART. 3. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel.

Rabat, le 22 moharrem 1442 (11 septembre2020).

ABDERRAHIM TAIBI.

*

*         *
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1866-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 

la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  

(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 

ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 

de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 

de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Ukraine :

« ..............................................................................................

« – Qualified as physician, title of doctor of medicine, in 
« speciality general medicine, délivré par national Pirogov 
«  memorial medical University, Vinnytsya - Ukraine - 
«  le 31 mai 2012, assorti d’un stage de deux années : 
« une année au sein du Centre hospitalier Ibn Rochd de 
« Casablanca et une année au sein du Centre hospitalier 
« Mohamed Sekkat et au Centre hospitalier préfectoral 
«  des arrondissements Moulay Rachid de Casablanca, 
« validé par la Faculté de médecine et de pharmacie de 
« Casablanca - le 19 mai 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1867-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) complétant 
l’arrêté n° 2188-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004)  
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 
de spécialité médicale en ophtalmologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
formation des cadres et de la recherche scientifique n° 2188-04 du 
14 kaada 1425 (27 décembre 2004) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
ophtalmologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12  juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

TEXTES PARTICULIERS
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ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.  –  L’article premier de l’arrêté 
susvisé n°  2188-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004) 
est complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en ophtalmologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Ukraine :

« ..............................................................................................

«  –  Certificate of specialized training in medicine 
« (clinical ordinatura) specialization in ophthalmology, 
«  délivré par national Pirogov memorial medical 
« University, Vinnytsya - Ukraine - le 10 juillet 2017,  assorti 
« d’un stage de deux années : une année au sein du Centre 
« hospitalier Ibn Rochd de Casablanca et une année au 
« sein du Centre hospitalier Mohamed Sekkat et au Centre 
« hospitalier préfectoral des arrondissements Moulay 
«  Rachid de Casablanca, validé par la Faculté de 
« médecine et de pharmacie de Casablanca - le 19 mai 
« 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442  (5 octobre  2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1868-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

«  – Qualification en médecine générale-docteur en 
« médecine, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
« de Riazan, Fédération de Russie - le 24 juin 2013, 
« assortie d’un stage de deux années, validé par la 
« Faculté de médecine et de pharmacie de Marrakech -  
« le 19 mai 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442  (5 octobre  2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1869-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006)  
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 
diplôme de spécialité médicale en néphrologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 
recherche scientifique n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) 
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 
de spécialité médicale en néphrologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;
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Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12  juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006), est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en néphrologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

« – Qualification de médecin néphrologue, dans la spécialité 
« néphrologie, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
« I.P.Pavlov de Riazan - Fédération de Russie - le 1er août 
« 2017, assortie d’un stage de deux années, validé par la 
« Faculté de médecine et de pharmacie de Marrakech - le 
« 19 mai 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1870-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Ukraine :

« ..............................................................................................

« – Qualification du médecin docteur en médecine, en 
« spécialité médecine générale, délivrée par l’Université 
« nationale de médecine de Kharkiv - Ukraine - le 25 juin  
« 2010, assortie d’un stage de deux années, une année au 
« sein du Centre hospitalier Ibn Rochd de Casablanca et 
« une année au sein du Centre hospitalier régional Moulay  
« Youssef de Casablanca, validé par la Faculté de médecine 
« et de pharmacie de Casablanca - le 7 mai 2020.»

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de  la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1871-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n° 570-04 du 15 safar 1425 (6 avril 2004) 
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 
diplôme de spécialité médicale en dermatologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
formation des cadres et de la recherche scientifique n° 570-04 
du 15 safar 1425 (6 avril 2004) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
dermatologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
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ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12  juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.  –  L’article premier de l’arrêté 
susvisé n° 570-04 du 15 safar 1425 (6 avril 2004), est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en dermatologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Ukraine :

« ..............................................................................................

« – Certificat d’études spécialisées de médecine (ordinatura 
« clinique) dans la spécialité dermato-vénéréologie, 
« délivré par l’Académie d’enseignement médical post-
« universitaire de Kharkiv - Ukraine - le 8 août 2014, 
« assorti d’un stage de deux années, une année au sein 
«  du Centre hospitalier Ibn Rochd de Casablanca 
« et une année au sein du Centre hospitalier régional 
« Moulay Youssef de Casablanca, validé par la Faculté  
«  de médecine et de pharmacie de Casablanca - 
« le 7 mai 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique n°  1872-20 du 24 kaada 1441 
(16 juillet 2020) complétant l’arrêté n°  753-06 du 
27 rabii I 1427 (26 avril 2006) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale 
en néphrologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 
recherche scientifique n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) 

fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 

de spécialité médicale en néphrologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 

la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  

(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 

ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 

de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 

de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 12  juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 

médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006), est complété comme 

suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme de spécialité médicale en néphrologie, 

« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Sénégal :

« ..............................................................................................

« – Diplôme d’études spécialisées (D.E.S) de néphrologie, 

«  délivré par la Faculté de médecine, de pharmacie et 

« d’odontologie, Université Cheikh - Anta - Diop de Dakar, 

« Sénégal - le 2 avril 2019, assorti d’un stage de six mois au  

«  sein du Centre hospitalier Ibn Rochd de Casablanca, 

« validé par la Faculté de médecine et de pharmacie de 

« Casablanca - le 7 mai 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1873-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n°  2075-09 du 11 chaabane 1430  
(3  août 2009) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
endocrinologie et maladies métaboliques.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de  
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de 
la recherche scientifique n° 2075-09 du 11 chaabane 1430  
(3 août 2009) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents 
au diplôme de spécialité médicale en endocrinologie et 
maladies métaboliques, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2075-09 du 11 chaabane 1430 (3 août 2009), est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
« endocrinologie et maladies métaboliques, est fixée ainsi qu’il 
« suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

« – Certificat de medic specialist endocrinologie, délivré 
«  par ministerul sanatatii - Roumanie - le 7 mai 
«  2019, assorti d’une attestation d’évaluation des 
« connaissances et des compétences, délivrée par la 
« Faculté de médecine et de pharmacie de Marrakech - le 
« 20 mars 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1874-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

« – Titlul doctor-medic, in domeniul sanatate, specializarea : 
« medicina, délivré par Facultatea de medicina, Universitatii 
« de medicina si farmacie IULIU Hatieganu din Cluj-Napoca - 
« Roumanie - le 6 avril 2015, assorti d’une attestation 
« d’évaluation des connaissances et des compétences, 
« délivrée par la Faculté de médecine et de pharmacie de 
« Marrakech - le 20 mars 2019. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).
DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).



Nº 6926 – 27 safar 1442 (15-10-2020) BULLETIN OFFICIEL 1657

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1875-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n° 666-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 
2003) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 
diplôme de spécialité médicale en urologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
formation des cadres et de la recherche scientifique n° 666-03 
du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
urologie,  tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12  juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 666-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003), est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en urologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Sénégal :

« ..............................................................................................

« – Diplôme d’études spécialisées (D.E.S) d’urologie, 
« délivré par la Faculté de médecine, de pharmacie 
«  et d’odontologie, Université Cheikh-Anta-Diop 
« de Dakar - Sénégal – le 30 avril 2019, assorti d’une 
« attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences, délivrée par la Faculté de médecine et  
« de pharmacie de Rabat. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1876-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n°  2340-03 du 23 chaoual 1424 
(18 décembre 2003) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en neurologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et 
de la recherche scientifique n° 2340-03 du 23 chaoual 1424 
(18 décembre 2003) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en neurologie, 
tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2340-03 du 23 chaoual 1424 (18 décembre 2003), est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en neurologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Algérie :

« ..............................................................................................

الأعصاب  طب   : تخصص  الخاصة،  الطبية  الدراسات  دبلوم   -  «
في الجزائر  العلمي،  والبحث  العالي  التعليم  وزارة  من   »المسلم 
والمؤهلات  للمعلومات  تقييم  بشهادة  مشفوعة   ،2018 ديسمبر   6«
بتاريخ البيضاء  بالدار  والصيدلة  الطب  كلية  طرف  من   »مسلمة 

»18 مارس 2020. «

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).



1658 BULLETIN OFFICIEL Nº 6926 – 27 safar 1442 (15-10-2020)

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1877-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n° 1214-07 du 16 joumada II 1428 
(2 juillet 2007) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en oncologie 
médicale.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de 
la recherche scientifique n° 1214-07 du 16 joumada II 1428 
(2 juillet 2007) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents 
au diplôme de spécialité médicale en oncologie médicale,  tel 
qu’il a été complété ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 1214-07 du 16 joumada II 1428 (2 juillet 2007), est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en oncologie 
« médicale, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Tunisie :

« ..............................................................................................

 carcinologie الطبية  الأورام  علم  في  متخصص  طبيب  شهادة   -«
العلمي والبحث  العالي  التعليم  وزارة  من  مسلمة   médicale« 

بشهادة مشفوعة   ،2019 غشت   8 في  بتونس  الصحة   »ووزارة 
الطب  كلية  طرف  من  مسلمة  والمؤهلات  للمعلومات  »تقييم 

»والصيدلة بالدار البيضاء بتاريخ 13 ماي 2020.«

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).
DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de  la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1878-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n° 570-04 du 15 safar 1425 (6 avril 2004) 
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 
diplôme de spécialité médicale en dermatologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
formation des cadres et de la recherche scientifique n° 570-04 
du 15 safar 1425 (6 avril 2004) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
dermatologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12  juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.  –  L’article premier de l’arrêté 
susvisé n° 570-04 du 15 safar 1425 (6 avril 2004), est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en dermatologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Sénégal :

« ..............................................................................................

« – Diplôme d’études spécialisées (D.E.S) de dermatologie- 
« vénéréologie, délivré par la Faculté de médecine, de 
« pharmacie et d’odontologie - Université Cheikh-Anta- 
« Diop de Dakar - Sénégal - le 13 décembre 2019, assorti 
« d’une attestation d’évaluation des connaissances et 
« des compétences, délivrée par la Faculté de médecine 
« et de pharmacie de Rabat - le 11 mars 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).



Nº 6926 – 27 safar 1442 (15-10-2020) BULLETIN OFFICIEL 1659

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1879-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n°  2189-04 du 14 kaada 1425 
(27 décembre 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
cardiologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et 
de la recherche scientifique n° 2189-04 du 14 kaada 1425 
(27 décembre 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en cardiologie,  
tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2189-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004), est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en cardiologie , 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................
« – Allemagne :

« ..............................................................................................
« – Facharzt fur innere medizin und kardiologie,  délivré par 

« Arztekammer Nordrhein korperschaft des offentlichen 
« rechts Dusseldorf, Allemagne – le 21 mars 2018, assorti 
« d’une attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences, délivrée par la Faculté de médecine et 
« de pharmacie de Fès – le 26 mai 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.
Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1880-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n° 282-04 du 25 hija 1424 (16 février 
2004) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 
diplôme de spécialité médicale en pédiatrie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la formation des cadres et de la recherche scientifique 
n° 282-04 du 25 hija 1424 (16 février 2004) fixant la liste des 
diplômes reconnus équivalents au diplôme de spécialité 
médicale en pédiatrie,  tel qu’il a été complété  ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 282-04 du 25 hija 1424 (16 février 2004), est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en pédiatrie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Sénégal :

« ..............................................................................................

« – Diplôme d’études spécialisées (D.E.S) de pédiatrie, 
« délivré par la Faculté de médecine, de pharmacie 
« et d’odontologie, Université Cheikh-Anta-Diop de 
«  Dakar - Sénégal - le 23 août 2019, assorti d’une 
« attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences, délivrée par la Faculté de médecine 
« et de pharmacie de Casablanca - le 20 avril 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1881-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n°  2189-04 du 14 kaada 1425 
(27 décembre 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
cardiologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et 
de la recherche scientifique n° 2189-04 du 14 kaada 1425 
(27 décembre 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en cardiologie,  
tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2189-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004), est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en cardiologie 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Sénégal :

« ..............................................................................................

« – Diplôme d’études spécialisées (D.E.S) de cardiologie, 
« délivré par la Faculté de médecine, de pharmacie 
« et d’odontologie, Université Cheikh - Anta - Diop 
« de Dakar - Sénégal - le 19 février 2019, assorti d’une 
« attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences, délivrée par la Faculté de médecine et 
« de pharmacie de Rabat – le 9 mars 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1882-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................
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« – Qualification de médecin, dans la spécialité médecine 
« générale, délivrée par l’Université d’Etat de Tambov 
« G.R.Derjavin - Fédération de Russie - le 6 juillet 2017, 
« assortie d’un stage de deux années : du 19 février 2018 
« au 20 août 2018 au sein du Centre hospitalier Hassan II 
« de Fès, du 1er septembre 2018 au 2 mars 2019 à l’hôpital 
« militaire Mly Ismail de Meknès et du 6 mars 2019 au 
« 6 mars 2020 au sein du Centre hospitalier Mohamed V 
« de Meknès, validé par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Fès - le 6 mai 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1883-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Ukraine :

« ..............................................................................................

« – Qualification physician, doctor of medicine, general 
« medicine, délivrée par Dnipropetrovsk medical Academy 
« of health ministry of Ukraine - Ukraine - le 15 juin 2017, 
« assortie d’un stage de deux années : du 19 février 2018 
« au 20 août 2018 au sein du Centre hospitalier Hassan II 
« de Fès,  du 1er septembre 2018 au 2 mars 2019 à l’hôpital 
« militaire Mly Ismail de Meknès et du 10 mars 2019 
« au 10 mars 2020 au sein du Centre hospitalier provincial 
« de Khénifra, validé par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Fès - le 6 mai 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1884-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n° 346-04 du 4 moharrem 1425 (25 février 
2004) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 
diplôme de spécialité médicale en oto-rhino-laryngologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de 
la recherche scientifique n°  346-04 du 4 moharrem  1425 
(25 février 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en oto-rhino-
laryngologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,
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ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 346-04 du 4 moharrem 1425 (25 février 2004) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en oto-rhino- 
« laryngologie, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

«  – Certificat de medic specialist in specialitatea : 
« otorinolaringologie, délivré par ministerul sanatatii, 
« Roumanie - le 3 janvier 2019, assorti d’un stage d’une 
« année : du 15 mai 2019 au 15 mai 2020, validé par la 
« Faculté de médecine  et de pharmacie de Marrakech -  
« le 3 juin 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1885-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

« – Titlul doctor-medic, in domeniul sanatate, specializarea : 
«  medicina, délivré par Facultatea de medicina, 
«  Universitatii  de medicina si farmacie IULIU 
«  Hatieganu Din Cluj-Napoca, Roumanie - le 
«  14 septembre 2015, assorti d’un stage d’une année : 
«  du 15 mai 2019 au 15 mai 2020, validé par la 
« Faculté de médecine et de pharmacie de Marrakech - 
« le 3 juin 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1886-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;
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Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997), est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

« – Qualification de médecin, dans la spécialité médecine 
« générale, délivrée par l’Université d’Etat de Tambov 
« G.R.Derjavin - Fédération de Russie - le 7 juillet 2017, 
« assortie d’un stage de deux années : du 19 février 2018 
« au 2 mars 2019 au sein du Centre hospitalier Hassan II 
« de Fès et du 18 mars 2019 au 17 mars 2020 au sein du 
« Centre hospitalier régional El Ghassani de Fès, validé 
« par la Faculté de médecine et de pharmacie de Fès - le 
« 6 mai 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1887-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n°1481-04 du 24 joumada II 1425 
(11  août 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en psychiatrie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de 
la recherche scientifique  n° 1481-04 du 24 joumada II 1425 
(11 août 2004) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents 
au diplôme de spécialité médicale en psychiatrie, tel qu’il a été 
complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 1481-04 du 24 joumada II 1425 (11 août 2004), est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale  en psychiatrie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – France :

« ..............................................................................................

«  – Diplôme d’études spécialisées de psychiatrie, 
«  délivré  par l’Université de Limoges - France - le 
« 12 novembre 2010. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 1888-20 du 24 kaada 1441 
(16 juillet 2020) complétant l’arrêté n°  2188-04 du 
14  kaada  1425 (27 décembre 2004)  fixant la liste des 
diplômes reconnus équivalents au diplôme de spécialité 
médicale en ophtalmologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
formation des cadres et de la recherche scientifique n° 2188-04 du 
14 kaada 1425 (27 décembre 2004) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
ophtalmologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
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(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12  juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.  –  L’article premier de l’arrêté 
susvisé n°  2188-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004) 
est complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en ophtalmologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

« – Certificat de medic specialist oftalmologie, délivré 
« par ministerul sanatatii, Roumanie - le 31 janvier 
« 2019, assorti d’un stage d’une année : du 15 mai 2019 
« au 15 mai 2020, validé par la Faculté de médecine et 
« de pharmacie de Marrakech - le 3 juin 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1889-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 

ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ..............................................................................................

« – Titlul doctor-medic, in domeniul sanatate, specializarea : 
« medicina, délivré par Facultatea de medicina, Universitatii 
« de medicina si farmacie IULIU Hatieganu din Cluj-Napoca 
« Roumanie - le 4 juin 2015, assorti d’un stage d’une année :  
« du 15 mai 2019 au 15 mai 2020, validé par la Faculté de  
« médecine et de pharmacie de Marrakech - le 3 juin 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique n° 1890-20 du  
24 kaada 1441 (16 juillet 2020) complétant l’arrêté n° 753-06 
du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006)  fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
néphrologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 
recherche scientifique n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) 
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 
de spécialité médicale en néphrologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
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et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12  juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en néphrologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Ukraine :

« ..............................................................................................

« – Certificate of specialized training in medicine (clinical 
« ordinatura) specialization in nephrology, délivré par Sil 
« Zaporizhia medical Academy of post graduate education 
« ministry of health of Ukraine - Ukraine - le 14 mars 
« 2017, assorti d’un stage de deux années, une année au 
« sein du Centre hospitalier Ibn Rochd de Casablanca et 
« une année au sein du Centre hospitalier régional de Béni 
« Mellal, validé par la Faculté de médecine et de pharmacie 
« de Casablanca - le 5 juin 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1891-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 

la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  

(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 

ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 

de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 

de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 

médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 

et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 

« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 

« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 

« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

«  – Qualification en médecine générale-docteur en 

« médecine, délivrée par la première Université d’Etat 

« de médecine de Moscou I.M.Setchenov - Fédération 

« de Russie - le  11 juin 2012, assortie d’un stage de 

« deux  années : une année au sein du Centre hospitalier 

« Ibn Rochd de Casablanca et une année au sein du 

« Centre  hospitalier régional de Béni Mellal, validé par 

« la Faculté de médecine et de pharmacie de Casablanca -  

« le 5 juin 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).
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Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1892-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) complétant 
l’arrêté n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006)  fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
spécialité médicale en néphrologie.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 
recherche scientifique n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) 
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 
de spécialité médicale en néphrologie, tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12  juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en néphrologie, 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................
« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

« – Diplôme d’études spécialisées de médecine (ordinatura), 
« dans la spécialité néphrologie, délivré par l’Université 
« d’Etat de médecine et de pédiatrie de Saint-Pétersbourg, 
« Fédération de Russie - le 5 juillet 2016, assorti d’un 
« stage de deux années : une année au sein du Centre 
« hospitalier Ibn Rochd de Casablanca et une année 
« au sein du Centre hospitalier régional de Béni Mellal, 
« validé par la Faculté de médecine et de pharmacie de 
« Casablanca - le 5 juin 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1893-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

«  – Qualification en médecine générale-docteur en 
« médecine, délivrée par l’Académie d’Etat de médecine et 
«  de pédiatrie de Saint-Pétersbourg - Fédération de 
« Russie - le 15 juin 2012, assortie d’un stage de deux 
« années : une année au sein du Centre hospitalier Ibn 
« Rochd de Casablanca et une année au sein du Centre 
« hospitalier régional de Béni Mellal, validé par la Faculté 
« de médecine et de pharmacie de Casablanca - le 5 juin 
« 2020. »
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ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1894-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n° 950-04 du 6 rabii II 1425 (26 mai 2004)  
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au 
diplôme de spécialité médicale en gynécologie-obstétrique.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
formation des cadres et de la recherche scientifique n° 950-04 
du 6 rabii II 1425 (26 mai 2004) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
gynécologie-obstétrique, tel qu’il a été complété,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 950-04 du 6 rabii II 1425 (26 mai 2004), est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en gynécologie- 
« obstétrique, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ............................................................................................

« – Diplôme d’études spécialisées de médecine (ordinatura) 
« dans la spécialité obstétrique et gynécologie, délivré 
« par l’Académie d’Etat de médecine de Nijni Novgorod, 
« Fédération de Russie - le 26 octobre 2015, assorti d’un 
« stage de trois années : deux années au sein du Centre 
« hospitalier universitaire Ibn Rochd et une année au sein 
« du Centre hospitalier provincial Mohammed V de Safi, 

« validé par la Faculté de médecine et de pharmacie de 
« Casablanca - le 25 février 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1895-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

«  – Qualification en médecine générale-docteur en 
« médecine, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
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« de Riazan - Fédération de Russie - le 22 juin 2011, assortie 
« d’un stage de trois années : deux années au sein du 
« Centre hospitalier universitaire Ibn Rochd et une année 
« au sein du Centre hospitalier provincial Mohammed V 
«  de Safi, validé par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Casablanca - le 25 février 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique n° 1896-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) 
complétant l’arrêté n°  573-04 du 15 safar 1425 
(6 avril 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en chirurgie 
générale.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
formation des cadres et de la recherche scientifique n° 573-04 du 
15 safar 1425 (6 avril 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de spécialité médicale en chirurgie 
générale,  tel qu’il a été complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 573-04 du 15 safar 1425 (6 avril 2004),  est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en chirurgie 
« générale, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

«  –  Diplôme d’études spécialisées de médecine 
«  (ordinatura) dans la spécialité chirurgie générale, 
« délivré par l’Université d’Etat de médecine I.P.Pavlov 
« de Riazan - Fédération de Russie - le 1er juillet 2016,  
« assorti d’un stage de trois années : deux années au 
« sein du Centre hospitalier universitaire Ibn Rochd, 
« et une année au sein du Centre hospitalier préfectoral 
« d’arrondissements Sidi Bernoussi de Casablanca, validé 
«  par la Faculté de médecine et de pharmacie de 
« Casablanca - le 6 avril 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’éducation 
nationale, de la formation professionnelle, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
n° 1897-20 du 24 kaada 1441 (16 juillet 2020) modifiant 
et complétant l’arrêté n° 2963-97 du 2 chaabane 1418  
(3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, CHARGÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la culture n°  2963-97 du 
2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel 
qu’il a été modifié et complété ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique n° 3337-19 du 2 rabii II 1441  
(29 novembre 2019) portant délégation d’attributions au 
ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale, 
de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 12 juin 2020 ;

Après avis du conseil national de l’Ordre national des 
médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est modifié 
et complété comme suit :
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«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de docteur en médecine, assortis du 
« baccalauréat de l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ..............................................................................................

« – Qualification en médecine générale-docteur en  médecine, 
« délivrée par l’Université d’Etat de médecine de Riazan - 
« Fédération de Russie - le 25 juin 2012, assortie d’un stage 
« de trois années : deux années au sein du Centre hospitalier 
« universitaire Ibn Rochd et une année au sein du Centre 
« hospitalier préfectoral d’arrondissements Sidi Bernoussi 
« de Casablanca, validé par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Casablanca - le 6 avril 2020. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 kaada 1441 (16 juillet 2020).

DRISS OUAOUICHA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6923 du 17 safar 1442 (5 octobre 2020).

Décision du président de l’Autorité de contrôle des assurances 
et de la prévoyance sociale n° P/EA/1.20 du 3 safar 1442 
(21 septembre 2020) approuvant le transfert total du 
portefeuille, avec ses droits et obligations, de l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Sanad » à l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Atlanta ».

LE PRÉSIDENT DE L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE DES 
ASSURANCES ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE,

Vu la loi n° 17-99 portant code des assurances promulguée 
par le dahir n° 1-02-238 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle 
qu’elle a été modifiée et complétée, notamment ses articles 
231 et 232 ;

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de 
contrôle des assurances et de la prévoyance sociale promulguée 
par le dahir n° l-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), 
notamment son article 19 ;

Vu la demande d’approbation du transfert total de 
portefeuille présentée le 2 juin 2020 ;

Vu l’avis publié au « Bulletin officiel  » édition des 
annonces légales, judiciaires et administratives n° 5615 du 
18 chaoual 1441 (10 juin 2020) ;

Considérant qu’aucune observation n’a été présentée au 
sujet de l’opération du transfert total de portefeuille ;

Après avis de la commission de régulation réunie le 
10 septembre 2020,

DÉCIDE :

ARTICLE PREMIER. – Est approuvé le transfert total 
du portefeuille, avec ses droits et obligations, de l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Sanad », dont le siège 

social est à Casablanca, 181, boulevard d’Anfa, à l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Atlanta » dont le siège social 
est à la même adresse.

ART. 2. – La présente décision entre en vigueur à partir 
du 26 septembre 2020.

ART. 3. – La présente décision est publiée au Bulletin 
officiel.

Rabat, le 3 safar 1442 (21 septembre 2020).

HASSAN BOUBRIK.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6920 du 6 safar 1442 (24 septembre 2020).

Décision du président de l’Autorité de contrôle des assurances 
et de la prévoyance sociale n° P/EA/2.20 du 3 safar 1442 
(21 septembre 2020) portant retrait d’agrément de l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Sanad ».

LE PRÉSIDENT DE L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE DES 

ASSURANCES ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE,

Vu la loi n° 17-99 portant code des assurances promulguée 
par le dahir n° 1-02-238 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle 
qu’elle a été modifiée et complétée, notamment son article 232 ;

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de 
contrôle des assurances et de la prévoyance sociale promulguée 
par le dahir n° l-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), 
notamment son article 19 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances 
n° 2389-15 du 13 ramadan 1436 (30 juin 2015) portant agrément 
de l’entreprise d’assurances et de réassurance « Sanad » ;

Vu la décision du président de l’Autorité de contrôle 
des assurances et de la prévoyance sociale n° P/EA/1.20 du 
3 safar 1442 (21 septembre 2020) approuvant le transfert total 
de portefeuille, avec ses droits et obligations, de l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Sanad » à l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Atlanta »,

DÉCIDE :

ARTICLE PREMIER. – Est retiré l’agrément octroyé par 
arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 2389-15 du 
13 ramadan 1436 (30 juin 2015) à l’entreprise d’assurances et 
de réassurance « Sanad », dont le siège social est à Casablanca, 
181, boulevard d’Anfa.

ART. 2. – La présente décision entre en vigueur à partir 
du 26 septembre 2020.

ART. 3. – La présente décision est publiée au Bulletin 
officiel.

Rabat le, 3 safar 1442 (21 septembre 2020).

HASSAN BOUBRIK. 

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6920 du 6 safar 1442 (24 septembre 2020).


